
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 2 MARS 2020 
 

Lundi, le 2 mars 2020,  se  tient  au  lieu et à l’heure habituels, la 
séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-David-de-
Falardeau. Cette séance est sous la présidence de Mme le maire 
Catherine Morissette.   
 
Sont présents: M. le conseiller  Paul Pineault 
 M. le conseiller Germain Grenon 
 M. le conseiller  Philippe Dufour 
 M. le conseiller  Richard Sirois 
 M. le conseiller  André Dufour 
 
Est absente: Mme la conseillère Sylvie Larouche 
 
M. Daniel Hudon, secrétaire-trésorier et directeur général, assiste 
également à la séance. 
 
 

061-2020 Acceptation de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 2 mars 
2020. 
 
1.0 PENSÉE. 
 
2.0 LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR DE 

LA SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI, 3 FÉVRIER 2020. 
 
3.0 ACCEPTATION DES PROCÈS-VERBAUX : 
 

3.1 Séance ordinaire du 3 février 2020. 
3.2 Séance spéciale du 24 février 2020 – 19 h. 

 
4.0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE: 
 

4.1 Calendrier de conservation – Documents à détruire 
  
5.0 SÉCURITÉ INCENDIE: 
 

5.1 Entente intermunicipale – Sécurité civile – Achat commun 
et gestion de matériel et d'équipement – Autorisation de 
signatures. 

5.2 Ajout d'un lampadaire – Lac Michel. 
5.3 Programme de mise en valeur intégré d'Hydro-Québec 

(ligne Micoua) – Résolution municipale. 
5.4 Engagement de pompiers. 

 
6.0 HYGIÈNE DU MILIEU: 
 

6.1 Vidange de fosses septiques – Modification de la résolution 
047-2020. 

 
7.0 URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE: 
 

7.1 Maison des jeunes – Toiture. 
7.2 Vente d'une partie de terrain en zone agricole permanente 

(lot 5 911 765) – CPTAQ – Résolution d'appui. 



 

7.3 Mandat – Modification au règlement de zonage. 
7.4 Projet de règlement 500 – Stabilisation de la culée Est de la 

passerelle de la Chute-aux-Galets – Dépôt et avis de motion. 
 

8.0 LOISIRS ET CULTURE: 
 

8.1 Club Optimiste – Carnaval – Aide financière. 
 
9.0 CORRESPONDANCE. 
 
10.0 AFFAIRES NOUVELLES : 
 
 10.1    Transport adapté. 
 10.2 Résolution d'appui – Valinouët.  
 10.3 Congrès COMBEQ. 
 
11.0 ACCEPTATION DES COMPTES. 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 Il est proposé par M. le conseiller Philippe Dufour, appuyé par M. le 
conseiller André Dufour et résolu que l’ordre du jour de la séance 
ordinaire du 2 mars 2020, soit et est accepté.  Adoptée à l'unanimité 
des conseillers.  
 
 

062-2020 Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 février 
2020. 

  
Il est proposé par M. le conseiller Richard Sirois, appuyé par M. le 
conseiller Paul Pineault et résolu que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 3 février 2020,  soit et est accepté.  Adoptée à l'unanimité 
des conseillers(ères).  
 
 
 

063-2020 Acceptation du procès-verbal de la séance spéciale du 24 février 
2020 – 19 h. 

    
Il est proposé par M. le conseiller Philippe Dufour, appuyé par M. le 
conseiller Richard Sirois et résolu que le procès-verbal de la séance 
spéciale du 24 février 2020, 19 h,  soit et est accepté.  Adoptée à 
l'unanimité des conseillers(ères).  
 
 
 

064-2020 Calendrier de conservation – Application - Documents à 
détruire.  

  
Il est proposé par M. le conseiller Philippe Dufour, appuyé par M. le 
conseiller André Dufour et résolu que la liste des documents à détruire 
(au 6 février 2020), en conformité du Calendrier de conservation des 
archives, soit et est approuvée. Adoptée à l'unanimité des conseillers. 



 

065-2020 Entente intermunicipale – Sécurité civile – Achat commun et 
gestion de matériel et d'équipement – Autorisation de 
signatures. 

    
Il est proposé par M. le conseiller Germain Grenon, appuyé par M. le 
conseiller Paul Pineault et résolu que Mme le maire Catherine 
Morissette et M. le secrétaire trésorier et directeur général Daniel 
Hudon, soient et sont autorisés à signer, pour et au nom de la 
Municipalité, l'entente intermunicipale d'achat commun et de gestion 
de matériel et d'équipement en sécurité civile.  Adoptée à l'unanimité 
des conseillers(ères).  
 
 

066-2020 Ajout d'un lampadaire – Lac Michel. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Paul Pineault, appuyé par M. le 
conseiller Philippe Dufour et résolu que la Municipalité de Saint-
David-de-Falardeau autorise Hydro-Québec à procéder à 
l'installation d'un lampadaire à l'intersection du lac Michel et du 
chemin de la Bleuetière au coût approximatif de 1 840 $.  Adoptée à 
l’unanimité des conseillers(ères). 

 
 
067-2020 Programme de mise en valeur intégré d'Hydro-Québec (ligne 

Micoua) – Résolution municipale. 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-David-de-Falardeau 

est admissible au Programme de mise en valeur 
intégrée en raison de la réalisation par Hydro-
Québec du projet de la ligne Micoua sur son 
territoire; 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-David-de-Falardeau 

s'est vu allouer par Hydro-Québec dans le cadre 
de ce programme, une somme de 430 000 $; 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-David-de-Falardeau 

a été informé par Hydro-Québec, lors d'une 
rencontre officielle tenue le 25 novembre 2019, 
de l'objectif, des conditions générales de 
réalisation, des domaines d'activité admissibles 
et du processus d'application du Programme de 
mise en valeur intégrée; 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-David-de-Falardeau 

désire participer à ce programme et s'engage à 
utiliser la somme allouée pour réaliser des 
initiatives qui relèvent de l'un des domaines 
d'activité admissibles et respectent les 
conditions générales de réalisation du 
programme; 



 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-David-de-Falardeau 
s'engage à soumettre à Hydro-Québec pour 
approbation une fiche d'initiative dûment remplie 
pour chaque initiative proposée et à rendre 
compte à Hydro-Québec de l'utilisation de la 
somme qui lui est allouée. 

 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par M. le conseiller Richard Sirois, appuyé par M. le 
conseiller André Dufour et résolu que Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau participe au Programme de mise en valeur intégrée, 
autorise M. le secrétaire trésorier et directeur général Daniel Hudon 
à signer, pour et au nom de la Municipalité, une convention à cet 
effet avec Hydro-Québec et demande à Hydro-Québec de lui verser 
la somme allouée destinée à financer les projets suivants: 
 

 Caserne incendie 400 000 $ 
 Programmes de nature environnementale 30 000 

 430 000 $ 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers(ères).  
 
 

 
068-2020 Formation – Pompiers volontaires – Pompier 1. 

 
Il est proposé par M. le conseiller Paul Pineault, appuyé par M. le 
conseiller Germain Grenon et résolu que la Municipalité de 
Saint-David-de-Falardeau nomme les personnes ci-bas pompiers et 
autorise leur inscription à la Formation «Pompier 1 »: 
 

 Yoan Joncas  
 Maxime Lévesque 
 Kathleen Tremblay 
 Steeve-jr Tremblay 

 
Adoptée à l'unanimité des conseillers(ères). 
 
 
 

069-2020 Vidange de fosses septiques – Modification de la résolution 047-
2020. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Paul Pineault, appuyé par 
M. le conseiller Richard Sirois et résolu que la fin de la résolution 047-
2020 relative au taux de participation municipale, soit modifiée pour se 
lire ainsi: 
 
 



 

"…que la Municipalité de Saint-David-de-Falardeau défraie 
la différence entre les coûts de la vidange des fosses 
septiques et 56 $ (132 $ - 56 $ = 76 $) par fosse qui sera 
inscrite et vidée par l’entrepreneur à l’intérieur des dates 
fixées." 
 

Le vote est demandé sur cette proposition: 
 
 POUR: M. le conseiller Paul Pineault 
   M. le conseiller Germain Grenon 
   M. le conseiller Richard Sirois 
 
 CONTRE: M. le conseiller André Dufour  
   M. le conseiller Philippe Dufour 
 
Adoptée à la majorité des conseillers(ères). 
 
 
 

070-2020 Maison des jeunes – Toiture. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Germain Grenon, appuyé par M. le 
conseiller Philippe Dufour et résolu que la Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau accepte la proposition de Toiture FG relative aux 
travaux de réfection de la toiture de la Maison des jeunes au coût de 
14 791,53 $ (taxes incluses).  Adoptée à l'unanimité des 
conseillers(ères). 

 
 

 
071-2020 Vente d'une partie de terrain en zone agricole permanente (lot 

5 911 765) – CPTAQ – Résolution d'appui. 
    

Il est proposé par M. le conseiller Germain Grenon,  appuyé par M. le 
conseiller Richard Sirois et résolu que la Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau informe  la CPTAQ qu'elle appuie la vente d'une partie 
de terrain en zone agricole permanente (lot 5 911 765 - Partie), 
actuellement propriété de Production des Chutes inc., d'une superficie 
de 251 971.5 m2, en faveur de 9229-6698 Québec inc.  Adoptée à 
l'unanimité des conseillers(ères). 
 

 
 

072-2020 Mandat – Modification au règlement de zonage. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Germain Grenon, appuyé par M. le 
conseiller Paul Pineault et résolu que Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau mandate la firme Jean-Yves Bouchard, urbaniste pour 
la préparation du projet de règlement visant à autoriser un camp 
forestier en zone industrielle aux coûts budgétaires de 825 $.  
Adoptée à l'unanimité des conseillers(ères).  
 
 



 

 Projet de règlement 500 – Stabilisation de la culée Est de la 
passerelle de la Chute-aux-Galets – Dépôt et avis de motion. 
 
M. le conseiller Paul Pineault fait la présentation et le dépôt du projet 
de Règlement 500 relatif à la stabilisation de la culée Est de la 
passerelle de la Chute-aux-Galets aux coûts de 270 868 $ et 
d'autoriser un emprunt par billet de 270 868 $ pour financer ce projet 
et donne avis de motion qu'il y aura, lors d'une séance ultérieure, 
adoption de ce règlement. 
 
 
 

073-2020 Club Optimiste – Carnaval – Aide financière. 
 

Il est proposé par M. le conseiller Germain Grenon, appuyé par M. le 
conseiller Paul Pineault et résolu que Municipalité de Saint-David-de-
Falardeau autorise le versement d'une aide financière de 4 000 $ au 
Club Optimiste de Falardeau pour soutenir le financement de l’activité 
Carnaval qui s'est tenue le 29 février dernier.  Adoptée à l'unanimité 
des conseillers(ères).  
 
 
 

 Correspondance: 
 
1) Le 31 janvier 2020, Mme Karine Brassard, de la Fondation pour 

l'enfance et la jeunesse, transmettant à la Municipalité de 
l'information relative au tirage au profit de cette Fondation. 

2) Le 4 février 2020, Mme Chantal Boisclair, directrice des finances pour 
la MRC du Fjord-du-Saguenay, transmettant à la Municipalité copie 
du budget par municipalités présenté lors du conseil d'administration 
de l'ORH du Fjord. 

3) Le 5 février 2020, M. Jocelyn Roy, du service des enquêtes pour la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec, 
transmettant à la Municipalité copie d'une correspondance adressée à 
Mme Diane Girard du 34, 4e Rang,  confirmant un droits acquis relatif 
au lot 5 912 147 lui appartenant. 

4) Le 5 février 2020, M. Pierre Turcotte, vice-président à la Commission 
de protection du territoire agricole du Québec, transmettant à la 
Municipalité, un extrait du procès-verbal confirmant le désistement 
de la Municipalité à la rencontre publique relative aux restrictions que 
la Commission joignait à la permission d'usage non agricole. 

5) Le 6 février 2020, M. Pierre Dolbec, président de la Corporation des 
parcs industriels et maire de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, 
demandant à la Municipalité de soumettre trois noms d'entreprises 
situées sur son territoire dans le cadre du Prix Créateurs d'emplois du 
Québec. 

6) Le 10 février 2020, Mme Ann-Frédérick Lavoie, présidente du Festival 
Gymkhana de Falardeau, sollicitant un appui financier de la 
Municipalité de 25 000 $ pour aider à l'organisation de la 13e édition 
de ce festival. 



 

7) Le 10 février 2020, M. Daniel Gosselin, de l'Association des gais et 
lesbiennes du Saguenay-Lac-Saint-Jean, invitant la Municipalité à 
participer à la Journée internationale contre l'homophobie et la 
transphobie du 17 mai prochain en procédant à la levée du drapeau 
arc-en-ciel devant les hôtels de ville du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 

8) Le 10 février 2020, Mme Julie Desharnais et M. Diego Mena, 
respectivement vice-présidente et directeur de la Société canadienne 
du cancer, demandant à la Municipalité de décréter le mois d'avril 
Mois de la jonquille. 

9) Le 12 février 2020, M. Jimmy Houde, sollicitant une commandite de 
la Municipalité pour son équipe cycliste participant au Grand défi 
Pierre Lavoie, laquelle parraine l'École St-David. 

10) Le 12 février 2020, M. Pierre Martin, propriétaire au 8e chemin du lac 
Brochet, demandant à la Municipalité l'installation d'un lampadaire 
dans ce secteur. 

11) Le 12 février 2020, Mme Andrée Laforest et M. Jean-François 
Roberge, respectivement ministre des Affaires municipales et de 
l'Habitation et ministre de l'Éducation et de l'Enseignement 
supérieur, transmettant à la Municipalité de l'information suite à 
l'adoption de la Loi modifiant principalement la Loi sur l'instruction 
publique relativement à l'organisation et à la gouvernance scolaires. 

12) Le 13 février 2020, Mme Francine Gagnon, présidente de la Fabrique 
St-David-de-Falardeau, remerciant la Municipalité pour sa 
collaboration pendant la période des Fêtes 2019-2020. 

13) Le 13 février 2020, M. François Guillot, directeur du Parc national des 
Monts-Valin, transmettant à la Municipalité, le coût relié à l'entretien 
hivernal de la route Panoramique.  (Coût:  3 577 $ + taxes). 

14) Le 17 février 2020, Mme Hélène Tremblay, présidente provinciale de 
l'Aféas, sollicitant l'appui de la Municipalité  dans le cadre de leur 
campagne de mobilisation et sollicitant une rencontre pour présenter 
le dossier officiel sur leur travail. 

15) Le 18 février 2020, M. Jimmy Houde, sollicitant de la Municipalité 
une résolution d'appui dans le cadre de la demande d'aide financière 
qui sera déposée à la MRC du Fjord-du-Saguenay au bénéfice du 
Groupe d'action communautaire. 

16) Le 19 février 2020, M. Marc-André Lehoux, de Énergère, transmettant 
à la Municipalité de l'information relative à un programme d'achat 
regroupé mis de l'avant par la Fédération québécoise des 
Municipalités (FQM) visant à moderniser les réseaux d'éclairage de 
rue et de réduire significativement les dépenses énergétiques ainsi que 
les coûts d'entretien. 

17) Le 20 février 2020, Mmes Cynthia Larouche et Doris Lavoie, 
respectivement directrice et présidente du Groupe d'action 
communautaire de Falardeau, demandant à la Municipalité 
d'absorber le coût de location de La Place des Fondateurs dans le 
cadre de leur 41e édition du Bercethon qui aura lieu le 30 mai 
prochain. 



 

18) Le 20 février 2020, M. Gérald Savard, préfet de la MRC du Fjord-du-
Saguenay, invitant la Municipalité à proposer des candidatures dans le 
cadre de leur activité de reconnaissance des bénévoles qui aura lieu le 
22 avril prochain lors de la Semaine de l'action bénévole. 

19) Le 20 février 2020, Mme Hélène Girard, régente pour le Cercle Marie-
Noëlle 1358, St-Honoré/Falardeau, sollicitant un appui financier de la 
Municipalité dans le cadre de leur déjeuner bénéfice qui se tiendra le 5 
avril prochain. 

20) Le 21 février 2020, l'Association pulmonaire du Québec, invitant la 
Municipalité à se joindre à la campagne provinciale d'arrachage de 
l'herbe à poux en s'engageant à sensibiliser et à mobiliser les citoyens 
face à l'herbe à poux. 

21) Le 24 février 2020, M. André Lamontagne, ministre de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l'Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson, transmettant à la 
Municipalité suite à sa correspondance, de l'information relative au 
projet de loi 48, Loi visant principalement à contrôler le coût de la 
taxe foncière agricole et à simplifier l'accès au crédit de taxes foncières 
agricoles. 

22) Le 24 février 2020, Mmes Marie-Paule Larouche et Ginette Larouche, 
respectivement présidente et coordonnatrice pour le Comptoir Multi 
service de Falardeau,  transmettant à la Municipalité une demande 
d'aide financière pour les coûts reliés à la collecte des ordures. 

23) Le 25 février 2020, Mme Lynda Émond, régisseure en loisirs, 
transmettant à la Municipalité les informations relatives au congrès de 
l'AQAIRS qui se tiendra du 2 au 5 juin prochains. 

24) Le 20 février 2020, M. Michael Tremblay, du 10 chemin du lac 
Laroche, demandant à la Municipalité d'ajouter au contrat d'entretien 
de chemins une portion d'environ 700 mètres. 

25) Le 27 février 2020, M. France Tremblay, directeur des programmes 
pour les Chevaliers de Colomb, invitant la Municipalité à participer au 
souper Homards qui se tiendra le 8 mai prochain.  Coût: 
60$/personne. 

 
 

074-2020 Office municipal d'habitation de Saguenay/Le Fjord  – 
Acceptation des prévisions budgétaires 2020. 

 
Il est proposé par M. le conseiller Richard Sirois,  appuyé par M. le 
conseiller Paul Pineault et résolu que la Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau accepte les prévisions budgétaires 2020 de l’Office 
municipal d’habitation de Saguenay/Le Fjord concernant les 55 unités 
d’habitation situées à Saint-David-de-Falardeau, lesquelles prévoient 
une participation financière de la Municipalité de 10 % du déficit 
d’opération, soit 13 640 $.  Adoptée à l'unanimité des 
conseillers(ères). 
 
 
 



 

075-2020 Proclamation – Avril, Mois de la Jonquille. 
 
CONSIDÉRANT que chaque année, plus de 55 000 Québécois et 

Québécoises reçoivent un diagnostic de cancer, 
et que cette annonce représente un choc 
important qui se répercute dans toutes les 
sphères de leur vie; 

 
CONSIDÉRANT que pour chaque personne touchée, une à trois 

personnes de son entourage prendront le rôle de 
proche aidant; 

 
CONSIDÉRANT qu'environ quatre cancers sur dix peuvent être 

évités en adoptant un mode de vie sain et en 
mettant en place des politiques de santé qui 
protègent les Québécois et les Québécoises; 

 
CONSIDÉRANT que la survie pour tous les cancers combinés a 

augmenté de 8 %, passant de 55 % en 1992 à 
63 % en 2019, et que c'est grâce au financement 
de recherches novatrices que nous y sommes 
parvenus et que nous pouvons poursuivre notre 
objectif d'un monde sans cancer; 

 
CONSIDÉRANT que la Société canadienne du cancer est le seul 

organisme de bienfaisance national qui vient en 
aide à tous les Québécois et Québécoises 
atteints de tous les types de cancer et leurs 
proches, à travers la recherche, la prévention, 
l'accès à un réseau d'aide, l'information basée 
sur les dernières données probantes et la 
défense de l'intérêt public; 

 
CONSIDÉRANT que la vie est plus grande que le cancer, qu'elle 

ne se résume pas à un diagnostic, à la 
chimiothérapie, aux cicatrices; 

 
CONSIDÉRANT que par l'entremise de ses programmes, la 

Société canadienne du cancer aide les 
Québécois et Québécoises à tisser des liens 
avec les autres et à leur assurer une qualité de 
vie et un bien-être; 

 
CONSIDÉRANT que le mois d'avril est connu comme étant le 

Mois de la jonquille, qu'il est porteur d'espoir et 
que la Société canadienne du cancer encourage 
alors les Québécois et Québécoises à poser un 
geste significatif pour les personnes touchées par 
le cancer. 

 
 
 
 
 



 

POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par M. le conseiller Philippe Dufour, appuyé par M. le 
conseiller Paul Pineault et résolu que la Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau décrète le mois d'avril Mois de la jonquille et qu'elle 
encourage la population à accorder généreusement son appui à la 
cause de la Société canadienne du cancer.  Adoptée à l'unanimité des 
conseillers(ères).    
 
 
 

076-2020 Grand défi Pierre Lavoie – Commandite. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Paul Pineault, appuyé par M. le 
conseiller Germain Grenon et résolu que Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau octroie une subvention de 100 $ à l'équipe du Grand 
défi Pierre Lavoie qui parraine l'École St-David.  Adoptée à l'unanimité 
des conseillers(ères).  
 
 
 

077-2020 Parc national des Monts-Valin – Quote-part – Entretien de la 
route Panoramique. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Richard Sirois, appuyé par M. le 
conseiller Philippe Dufour et résolu que la Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau accorde à Parc national des Monts-Valin, une aide 
financière de 3 577 $ (taxes non comprises) représentant sa quote-
part pour aider à l'entretien de la route Panoramique reliant Saint-
Fulgence à Saint-David-de-Falardeau pour la saison d'hiver 2019-
2020.  Adoptée à l'unanimité des conseillers(ères).  
 
 
 

078-2020 Filles d’Isabelle – Aide financière. 
 

Il est proposé par M. le conseiller Germain Grenon,  appuyé par M. le 
conseiller Paul Pineault et résolu que la Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau verse une aide financière de 200 $ aux Filles d’Isabelle 
de Saint-David-de-Falardeau/Saint-Honoré afin de soutenir le 
financement des activités de cet organisme.  Adoptée à l'unanimité 
des conseillers(ères).  
 
 
 

079-2020 Comptoir multiservices de Falardeau – Aide financière. 
 

Il est proposé par M. le conseiller Germain Grenon, appuyé par M. le 
conseiller Paul Pineault et résolu que la Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau accorde au Comptoir multiservices une aide financière 
de 2 300 $ pour aider aux coûts relatifs à la collecte des ordures et de 
la récupération.  Adoptée à l'unanimité des conseillers(ères). 



 

080-2020 Congrès 2020 – AQAIRS. 
 
CONSIDÉRANT que le Congrès annuel de l'Association 

québécoise des arénas et des installations 
récréatives et sportives aura lieu du 2 au 5 juin 
prochains en Outaouais-Montebello; 

 
CONSIDÉRANT qu'il est d'intérêt et d'utilité publics que la 

régisseure des loisirs participe à ce congrès. 
 
POUR CES MOTIFS: 
 

Il est proposé par M. le conseiller André Dufour, appuyé par M. le 
conseiller Paul Pineault et résolu que la Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau autorise Mme Lynda Émond, régisseure des loisirs, à 
participer au Congrès 2020 de l'Association québécoise des arénas et 
des installations récréatives et sportives qui aura lieu du 2 au 5 juin 
prochains en Outaouais-Montebello; que la Municipalité acquitte les 
frais d’inscription de 435 $; et que les pièces justificatives inhérentes à 
cette activité soient déposées au bureau de la Municipalité pour 
approbation par le Comité de finance et remboursement.  Adoptée à 
l'unanimité des conseillers(ères). 
 
 

081-2020 Souper Homards – Chevaliers de Colomb. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Philippe Dufour, appuyé par M. le 
conseiller Paul Pineault et résolu que la Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau procède à l'achat de 8 billets dans le cadre de l'activité 
de financement du souper homards qui se tiendra le 8 mai prochain.  
Coût: 60$/personne.  Adoptée à l'unanimité des conseillers(ères).    
 
 

082-2020 Résolution d'appui – Association des propriétaires du village 
alpin – Fond de villégiature. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Philippe Dufour, appuyé par M. le 
conseiller Germain Grenon et résolu que la Municipalité de Saint-
David-de-Falardeau appuie la demande de l'Association des 
propriétaires du village alpin dans le cadre du Programme de Fond de 
villégiature de la MRC du Fjord-du-Saguenay pour tracer 10 
kilomètres de sentier de vélo de montagne et en aménager 5 
kilomètres.  Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères). 
 
 

083-2020 Congrès 2020 – COMBEQ. 
 
CONSIDÉRANT que le Congrès annuel de la Corporation des 

officiers municipaux en bâtiment et en 
environnement du Québec aura lieu les 30 avril, 
1er et 2 mai 2020 à La Malbaie; 

 



 

CONSIDÉRANT qu’il est d’intérêt et d’utilité publics que le 
directeur de l’urbanisme et inspecteur municipal 
participe à ce congrès. 

 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par M. le conseiller Richard Sirois, appuyé par M. le 
conseiller Philippe Dufour et résolu que la Municipalité de Saint-David-
de-Falardeau autorise M. le directeur de l’urbanisme et inspecteur 
municipal Simon Tremblay à participer au Congrès 2020 de la 
Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en environnement 
du Québec qui aura lieu les 30 avril, 1er et 2 mai prochains à La 
Malbaie; que la municipalité acquitte les frais d’inscription de 724,34 $; 
et que les pièces justificatives inhérentes à cette activité soient 
déposées au bureau de la municipalité pour approbation par le Comité 
de finance et remboursement.  Adoptée à l'unanimité des conseillers 
 
 
 

084-2020 Acceptation des comptes – Au 3 février 2020. 
 

Il est proposé par par M. le conseiller André Dufour, appuyé par M. le 
conseiller Philippe Dufour et résolu que les dépenses suivantes soient 
et sont acceptées ; et que M. le secrétaire-trésorier et directeur 
général Daniel Hudon soit et est autorisé à en faire le paiement. 
 

 37922 - Gaudreault, André M. 399,25 $ 
 37923 - Bell Canada 1 244,60 
 37924 - Commission des loisirs de Falardeau  179,02 
 37925 - Dépanneur St-David enr. 327,88 
 37926 - Hydro Québec  8 189,62 
 37927 - Receveur général du Canada  401,64 
 37928 - Ass. hockey mineur St-Ambroise/Falardeau 2 024,14 
 37929 - Boies, Caroline Mme  25,20 
 37930 - Comité de la pêche blanche  8 750,00 
 37931 - Dépanneur St-David enr. 471,61 
 37932 - Hydro Québec  5 719,43 
 37933 - Vidéotron S.E.N.C. 140,27 
 37934 - Rochefort, Jean-Michel M. 232,51 
 37935 - Bell Mobilité inc. 493,72 
 37936 - Dépanneur St-David enr. 420,32 
 37937 - Hydro Québec  3 020,41 
 37938 - 9190-0738 Québec inc. 2 529,45 
 37939 - Association des propriétaires du village alpin 1 566,50 
 37940 - Déneigement H.P. Grenon inc.  716,67 
 37941 - Dépanneur St-David enr. 580,92 
 37942 - Hydro Québec  8 806,13 
 37943 - JRM excavations  71 920,66 
 37944 - JRM excavations  6 896,67 
 37945 - Municipalité de Falardeau  238,28 
 37946 - Paul, Marcel M. 166,71 
 37947 - Tremblay, Benoît M.  125,00 



 

 37948 - Valineige SA  28 235,47 
 37949 - Vidéotron S.E.N.C. 236,20 
 37950 - Annulé 0,00 
 37951 - Bell Canada  64,39 
 37952 - Boies, Caroline Mme  388,42 
 37953 - Hydro Québec  6 207,09 
 37954 - ADT Canada inc. 113,65 
 37955 - Affutage Munger  278,24 
 37956 - Allard, Francine Mme  392,51 
 37957 - Apidog  150,00 
 37958 - Archambault  364,56 
 37959 - Blackburn et Blackburn inc. 424,59 
 37960 - Boies, Caroline Mme  53,98 
 37961 - Boutin, Jimmy M.  145,60 
 37962 - Campagna-Lejeune, Maxime M. 11,11 
 37963 - Camping Québec  411,76  
 37964 - Capitale gestion financière  25,44 
 37965 - CRSBP Saguenay-Lac-Saint-Jean  47,43 
 37966 - Annulé 0,00 
 37967 - Centre du Bricoleur (Le)  992,67 
 37968 - Centre du camion Procam Saguenay inc. 633,84 
 37969 - Chevaliers de Colomb  1 575,00 
 37970 - Cimco réfrigération  615,12 
 37971 - Déneigement H.P. Grenon inc. 2 851,40 
 37972 - Dicom express  24,83 
 37973 - Dumont-Poirier, Catherine Mme  60,57 
 37974 - Émond, Lynda Mme  70,47 
 37975 - Encreco inc.  91,85 
 37976 - Entandem  228,32 
 37977 - Érablière du Cap bleu  50,00 
 37978 - Eurofins Environex  1 225,95 
 37979 - Excavation Claude Larouche inc. 3 367,35 
 37980 - Extermination Tremblay et Lemieux inc. 38,52 
 37981 - Fonds d'information sur le territoire  76,00 
 37982 - Fourrière intermunicipale Saguenay inc. 86,22 
 37983 - Fournitures d'hôtellerie Martin Simard  344,93 
 37984 - Fournitures de bureau M.S. 775,66 
 37985 - Les fous du roi  241,45 
 37986 - Gaudreault, Saucier, Simard, avocats  3 414,70 
 37987 - Gaudreault, Chantale Mme  74,32 
 37988 - Gauthier, Éric M.  43,23 
 37989 - Gauthier, Gilles M.  44,65 
 37990 - Gestion des eaux P-A Gaudreault 995,00 
 37991 - Gesticonfort inc. 7 792,25 
 37992 - GHD Consultants ltée  11 635,47 
 37993 - Global TI/Bell  74,62 
 37994 - Hudon, Daniel M.  78,55 
 37995 - L'Imprimeur  672,61 
 37996 - Info page inc. 102,33 
 37997 - Intéral  459,90 
 37998 - Javel Bois-Franc inc. 548,57 
 37999 - J. Sirois électrique inc.  186,84 
 38000 - K+S sel windsor ltée  1 674,31 



 

 38001 - Larouche, Fabien M.  77,16 
 38002 - Larouche, Josué M.  21,36 
 38003 - Lavoie, Marc M.  78,55 
 38004 - Maîtres d'Oeuvre (1993) inc.  7 329,66 
 38005 - Maltais, Lévis M.  1 200,00 
 38006 - Marché Falardeau  58,60 
 38007 - Maurice Rousseau enr. 172,13 
 38008 - Ministère du Revenu du Québec  20 306,10 
 38009 - Morissette, Catherine Mme  30,23 
 38010 - MRC du Fjord-du-Saguenay 205 372,56 
 38011 - Municipalité de ST-Honoré  56,00 
 38012 - Norda Stelo  1 982,34 
 38013 - Normandin, Romain M. 73,27 
 38014 - Patou réfrigération  1 099,66 
 38015 - Paul, Marcel M. 78,53 
 38016 - Pausematic  137,00 
 38017 - Paysan pièces d'auto  91,98 
 38018 - P.G. solutions inc. 1 881,70 
 38019 - Pharmacie Houde et Lévesque  19,53 
 38020 - Plomberie du Fjord  586,37 
 38021 - Pompaction inc. 747,00 
 38022 - Pouliot, Sébastien M. 66,49 
 38023 - Produits sanitaires Belley  215,92 
 38024 - Le Progrès, Le Quotidien  1 083,06 
 38025 - Protection incendie Viking inc. 152,92 
 38026 - Quincaillerie Brideco ltée  71,24 
 38027 - Raymond Munger (1983) inc. 824,05 
 38028 - Receveur général du Canada  7 904,49 
 38029 - Régie des matières résiduelles  327,14 
 38030 - Soc. Assurance automobile Québec  5 416,60 
 38031 - Saulnier, Yves M. 78,55 
 38032 - Secuor inc. 195,74 
 38033 - Services Matrec  5 450,90 
 38034 - Services internet Sag-Lac Wimax inc. 195,35 
 38035 - Signé Karine fleuriste inc. 125,00 
 38036 - Société canadienne des postes  2 335,89 
 38037 - S.P.I. sécurité inc. 183,03 
 38038 - Station service Mercier et frères inc. 1 521,35 
 38039 - States chemical solutions ltd  146,02 
 38040 - Telenet informatique inc. 26,56 
 38041 - Transporteurs en vrac de Chicoutimi  3 645,56 
 38042 - Tremblay, Gilles M.  78,54 
 38043 - Tremblay, Rémi M. 49,03 
 38044 - Tremblay, Simon M.  78,55 
 38045 - Tuyauterie NRJ inc. 151,77 
 38046 - Unigec inc.  10 922,63 
 38047 - Usinage Z.M.M. inc. 605,17 
 38048 - Valineige SA  5 104,89 
 38049 - Variétés L.C.R. inc. 64,66 
 38050 - Vincent Rivest Pharmacien inc. 101,46 
  
 
 



 

 Je, soussigné, secrétaire-trésorier et directeur général, certifie par la 
présente, qu'il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires pour 
les fins auxquelles les dépenses ci-haut décrites sont autorisées par le 
conseil de la susdite municipalité. 
 
 
Daniel Hudon 
Secrétaire-trésorier et directeur général 

 
 

M. le conseiller Germain Grenon n'enregistre pas son vote sur cette 
résolution en invoquant l'article 164 du Code municipal, 300 et 
suivants de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités. 

 
 
 Adoptée à l'unanimité des conseillers(ères).  
 
 
 
 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE (20 h 30). 

 
 
Je, Catherine Morissette, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 
résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
 
 
MME CATHERINE MORISSETTE 
MAIRE  
 
 
 
M. DANIEL HUDON 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIER ET DIRECTEUR GÉNÉRAL 


